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UN VASTE CHAMP  
D’ACTIONS...
Transport de personne,
Animations,
Entretien des espaces verts...

LE CHEVAL BOULONNAIS AU SERVICE 

DE VOTRE COMMUNE

APPEL À PROJET



DATE LIMITE DE DÉPÔT : 15 MAI 2024

La Région Hauts-de-France, en partenariat avec le Conseil des 
Chevaux, encourage et soutien l’utilisation du cheval Boulonnais au 

sein des communes.

Les dépenses relatives à la 
création ou l’amélioration 
d’installations ne sont pas 

prises en compte.

UN ALLIER DANS 
LA TRANSITION 

SOCIALE ET 
ENVIRONNEMENTALE

• Réduction des gaz à 
effets de serre;

• Renforcement du lien 
social avec les habitants;

• Réduction de la pollution 
sonore : le retour au 

charme naturel des pas 
de chevaux dans les rues;

• Amélioration de 
l’image des communes : 

«commune verte».

Télécharger l’appel à projet  
cheval territorial :

https://guide-aides.hautsdefrance.fr/dispositif820

Pour une première demande, 
dans la limite de 10 000€ 

en fonctionnement et/ou en 
investissement

En fonctionnement
Le recours à un prestataire externe;

La location de chevaux;
Les soins et nourriture apportés aux 

chevaux, les frais de pension;
La location de foncier;

La formation et/ou les salaires de 
personnels directement affectés au projet.

En investissement
L’achat de chevaux;

Le matériel de traction;
Le matériel en lien direct avec la nature 

du service rendu : véhicule hippomobile, 
remorque, tonne à eau...

DU PROJET
30% LES DEMANDES ÉLIGIBLES

Plus d’informations : 
Syndicat Hippique Boulonnais : 06 50 16 65 95 - contact@le-boulonnais.com
Maison du Cheval Boulonnais :  maisonducheval@cc-desvressamer.fr


